
   

 

 

 

Communiqué de presse  

Épinay-sur-Seine, le 06 décembre 2022 

 

L’incubateur ESS2 lance la 2ème édition de l’appel à projets  

à destination des jeunes entrepreneurs  

portant des projets à impact social et/ou environnemental 

 
 
Après le succès de la première édition durant laquelle huit lauréats ont bénéficié d’un suivi 
personnalisé pour développer leur projet, l’incubateur ESS² lance la deuxième édition de son appel 
à projets.  
Du 08 décembre 2022 au 31 janvier 2023, les entrepreneurs proposant un bien ou un service 
innovant à utilité sociale ou environnemental, en phase de finalisation de prototypage, en amorçage 
sur le marché et/ou existant depuis au moins six moins, peuvent soumettre leur candidature pour 
intégrer l’incubateur ESS² en se rendant sur le site internet de la ville d’Épinay-sur-Seine.  
Pour cette seconde édition, une attention particulière (mais non exclusive) sera portée aux projets 
culturels et artistiques.  
 

Développer des projets à impact et favoriser le rayonnement du territoire 

 « Dès le départ de ce projet, avec Hervé Chevreau, Maire d’Épinay-sur-Seine, Vice-président de Plaine 

Commune, nous avons souhaité donner un double objectif à l’incubateur ESS². D’une part, il a vocation 

à former les porteurs de projets, les aider à consolider et à développer leur projet pour créer et 

pérenniser des emplois. D’autre part, l’incubateur veut œuvrer pour le développement économique et 

social du territoire à l’échelle de la ville, du département et plus largement de Plaine Commune. Ce 

développement passera par l’accompagnement vers la création d’emplois, le changement des 

habitudes (développement du recyclage, réemploi…), mais aussi par le rayonnement culturel et 

artistique, que nous mettons d’ailleurs en avant pour cette deuxième édition » souligne Oben 

Ayyildiz, Conseiller municipal délégué à l’ESS et aux Énergies renouvelables. Ainsi, les lauréats qui 

seront retenus par le jury de sélection, pour intégrer l’incubateur ESS² bénéficieront d’un 

programme d’accompagnement de huit mois (avril à novembre 2023). Ils travailleront dans un espace 

de coworking de 162 m² moderne et fonctionnel, accéderont à un réseau actif de partenaires, des 

formations, des conseils personnalisés ou encore des ateliers collectifs, comme les huit lauréats de la 

première édition. 

Une formation ponctuée d’un diplôme 

À l’issue des huit mois de formation, un diplôme sera remis aux incubés, à l’instar des lauréats de la 

première promotion qui recevront le 8 décembre 2022 leur diplôme lors d’une cérémonie officielle. 

Les entrepreneurs souhaitant installer leur entreprise à Épinay-sur-Seine à l’issue de la formation 

pourront bénéficier d’un accompagnement de la municipalité dans leurs démarches. 
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POUR ALLER PLUS LOIN : 
www.epinay-surseine.fr/travailler/entreprises/incubateur-ess/ 
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